
Paris, le 10 septembre 2025

Directeurs de Services de Greffes Judiciaires : Où en sommes-nous ?

Depuis  la  signature  du  relevé  d’engagement  en  faveur  des  Directeurs  de  Services  de  Greffe
Judiciaires le 10 juin dernier avec le Ministre Monsieur Gérald Darmanin,  lequel prévoit,  entre
autres, une nouvelle grille indiciaire applicable dès janvier 2026, l’UNSa SJ maintient la pression.

En effet, nous avons, à plusieurs reprises, questionné la Sous-Direction des Greffes et Monsieur le
Directeur des Services Judiciaires suite à la saisine du guichet unique de la Fonction Publique. 
Nous avons également rappelé cet engagement au Ministre lors de nos rendez-vous des 18 juillet et
2 septembre derniers. 

La situation politique incertaine de ces derniers jours est inquiétante, mais il ne faut pas oublier que
certaines dispositions de l’accord sont déjà crantées dans le budget 2025 et sont intégrées dans la
lettre de cadrage (dépenses minimales prévues en cas de gouvernement technique).

À la suite d’une réunion interministérielle de rentrée, nous savons qu’il n’y a pas eu de rejet en
l’état, du relevé de conclusions.

Malgré tout, l’UNSa SJ ne relâche pas ses efforts et nous poursuivons nos interventions auprès de
Bercy et de la Fonction Publique par le biais de l’UNSa Fonction Publique pour que cet accord soit
respecté dans les conditions que nous avons signées.
Nous allons d’ailleurs interpeller l’Inspection Générale de la Justice lors de notre audition demain,
en soulignant l’importance de la place des directeurs dans le rendu de la Justice et de la nécessaire
valorisation dont ce corps d’encadrants a besoin.

Nous restons très mobilisés pour que cet engagement aille à son terme dans tous ses aspects et, pour
le moment, le processus normal est toujours en cours !

Nous  comprenons  l’impatience  de  nos  collègues  directeurs,  et  l’inquiétude  pesante  liée  à
l’incertitude politique. Il est plus important que jamais que l’UNSa SJ, dans un contexte compliqué,
continue à apporter tout son appui aux DSGJ, et continue à porter haut et fort les avancées obtenues
dans le relevé d’engagement de juin dernier.

L’UNSa  SJ  continuera  à  vous  tenir  informés  dès  que  de  nouvelles  informations  nous  serons
communiquées !
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